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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur la situation problématique de la ligne ferroviaire Paris-
Clermont-Ferrand, un des 3 trains d'équilibre du territoire en France. Délaissée depuis près de 50 ans, cette ligne,
d'environ 400 km, constitue un axe Nord-Sud stratégique permettant une desserte fine de l'ensemble des territoires
qu'elle traverse ou dessert : le Cher, la Nièvre, l'Allier, le Puy-de-Dôme, le Cantal et la Haute-Loire. Son schéma
directeur approuvé en 2019 prévoit un programme de travaux : de régénération, pour un total de 760 millions
d'euros, financés par SNCF Réseau, en cours de réalisation pour achèvement en 2025 afin de garantir la sécurité et
améliorer la robustesse de l'exploitation - de mise en place d'un nouveau matériel roulant déployé fin 2026
(livraison initialement prévue à l'été 2025) pour un total de 350 millions d'euros - de modernisation, pour un
montant de 130 millions d'euros, afin d'améliorer la qualité de service et diminuer les temps de parcours. Mme la
députée souhaite savoir si le Gouvernement va respecter les engagements pris en faveur de la fiabilité et de la
qualité du service de cette ligne au bénéfice de l'Auvergne, du Limousin et de leurs habitants en particulier au
niveau de la trajectoire budgétaire malgré les contraintes qui pèsent sur le prochain projet de loi de finances ; du
planning des travaux ; des nouveaux délais de livraison du matériel roulant par CAF, ainsi que la réaffectation
complète des pénalités de retard qui seront perçues sur la ligne Clermont-Paris ; de la nécessité d'un plan de
sécurisation de la ligne Clermont-Paris qui réponde aux mêmes exigences qu'une ligne à grande vitesse et de la
poursuite des comités de suivi organisés par le préfet du Puy-de-Dôme.
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